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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-769 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE MEDECINE PHYSIQUE ET 
READAPTATION BOBIGNY 
359 AV PAUL VAILLANT COUTURIER 
93008 BOBIGNY 
FINESS ET - 930006648 
Code interne - 0005647 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2878 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 1er : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
379 596.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 302 580.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 77 016.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 1 744 626.00 
euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 1 698 581.00 euros, 
soit un différentiel de -46 045.00 euros à recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 10 910.00 euros, au titre de l’année 2018 
à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Le montant de recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2017  issues du dispositif 
LAMDA est fixé à 13 855 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2018 : 302 580.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 25 215.00 euros 

 

Soit un total de 170 600.50 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 1 744 626.00 euros, soit un douzième correspondant à 145 385.50 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-04-09-101 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-770 portant fixation des dotations
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 930009188 CLINALLIANCE DE PIERREFITTE SUR SEINE 9



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-770 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINALLIANCE DE PIERREFITTE SUR 
SEINE 
32 AV VICTOR HUGO 
93059 PIERREFITTE-SUR-SEINE FINESS ET - 930009188 
Code interne - 0005648 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2879 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
60 638.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 16 945.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 43 693.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 968 658.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 1 055 249.00 euros, 
soit un différentiel de 86 591.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 6 895.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2018, 
comme suit : 

 
        •     53 361.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2018 : 16 945.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 412.08 euros 

 

Soit un total de 82 133.58 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 968 658.00 euros, soit un douzième correspondant à 80 721.50 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-771 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DU BOIS D AMOUR 
19 AV DU BOIS D AMOUR 
93029 DRANCY 
FINESS ET - 930011788 
Code interne - 0005649 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2880 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
64 368.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 20 000.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 44 368.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 932 061.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 1 063 423.00 euros, 
soit un différentiel de 131 362.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 6 787.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Le montant de recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2017  issues du dispositif 
LAMDA est fixé à 1 451 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 

code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2018, 
comme suit : 

 
        •     31 458.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2018 : 20 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 666.67 euros 

 

Soit un total de 79 338.42 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 932 061.00 euros, soit un douzième correspondant à 77 671.75 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-103

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-772 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 930013818

CLINIQUE DU GRAND STADE SAINT DENIS
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-772 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DU GRAND STADE SAINT DENIS 
130 R DANIELLE CASANOVA 
93066 SAINT-DENIS 
FINESS ET - 930013818 
Code interne - 0005650 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2881 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
32 781.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 5 299.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 27 482.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 666 213.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 701 636.00 euros, soit 
un différentiel de 35 423.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 4 320.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2018, 
comme suit : 

 
        •     37 965.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2018 : 5 299.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 441.58 euros 

 

Soit un total de 55 959.33 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 666 213.00 euros, soit un douzième correspondant à 55 517.75 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-104

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-773 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 930017512

CLINIQUE DU BOURGET
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-773 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DU BOURGET 
7 R RIGAUD 
93013 LE BOURGET 
FINESS ET - 930017512 
Code interne - 0005654 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2882 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
110 583.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 45 809.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 64 774.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 1 409 716.00 
euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 1 432 323.00 euros, 
soit un différentiel de 22 607.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 9 230.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2018, 
comme suit : 

 
        •     56 733.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2018 : 45 809.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 817.42 euros 

 

Soit un total de 121 293.75 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 1 409 716.00 euros, soit un douzième correspondant à 117 476.33 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

2 / 3 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-04-09-104 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-773 portant fixation des dotations
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 930017512 CLINIQUE DU BOURGET 23



 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-105

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-774 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 930019203

CLINIQUE DU PRE SAINT GERVAIS
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-774 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE PRE ST GERVAIS 
10 R SIMONOT 
93061 LE PRE-SAINT-GERVAIS 
FINESS ET - 930019203 
Code interne - 0005656 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2884 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 1er : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
72 869.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 20 932.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 51 937.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 1 085 712.00 
euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 1 088 499.00 euros, 
soit un différentiel de 2 787.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 6 812.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2018 : 20 932.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 744.33 euros 

 

Soit un total de 92 220.33 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 1 085 712.00 euros, soit un douzième correspondant à 90 476.00 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-106

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-775 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 930020987

CLINIQUE DES PLATANES
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-775 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DES PLATANES 
25 R DU CDT LOUIS BOUCHET 
93031 EPINAY-SUR-SEINE 
FINESS ET - 930020987 
Code interne - 0005658 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2885 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 1er : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
18 296.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 18 296.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 451 065.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 447 427.00 euros, soit 
un différentiel de -3 638.00 euros à recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 2 892.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 37 588.75 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 451 065.00 euros, soit un douzième correspondant à 37 588.75 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-107

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-776 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 930021001

INSTITUT MEDCALISE DE ROMAINVILLE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-776 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

INSTITUT MEDICAL DE ROMAINVILLE 
140 R PAUL DE KOCK 
93063 ROMAINVILLE 
FINESS ET - 930021001 
Code interne - 0005659 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2886 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
51 398.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 7 710.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 43 688.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 928 837.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 1 006 715.00 euros, 
soit un différentiel de 77 878.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 6 305.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Le montant de recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2017  issues du dispositif 
LAMDA est fixé à 27 237 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 

 •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2018, 
comme suit : 

 
        •     31 175.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2018 : 7 710.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 642.50 euros 

 

Soit un total de 105 404.25 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
la période du 1

er
 janvier 2019 au 28 février 2019 et dans l’attente de la fixation du nouveau 

montant théorique de la DMA SSR 2019 : 1 257 141.00 euros, soit un douzième correspondant 
à 104 761.75 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-108

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-777 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 930023692 CRF

CLINEA LIVRY
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-777 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE REEDUCATION FONCTIONNELLE 
CLINEA LIVRY 
139 AV VAUBAN 
93046 LIVRY-GARGAN 
FINESS ET - 930023692 
Code interne - 0005661 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2888 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
37 602.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 9 715.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 27 887.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 625 613.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 685 406.00 euros, soit 
un différentiel de 59 793.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 4 220.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2018, 
comme suit : 

 
        •     33 164.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2018 : 9 715.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 809.58 euros 

 

Soit un total de 52 944.00 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 625 613.00 euros, soit un douzième correspondant à 52 134.42 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-109

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-778 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 930300140

CLINIQUE AMBROISE PARE BONDY
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-778 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE AMBROISE PARE BONDY 
2 AV JEAN MOULIN 
93010 BONDY 
FINESS ET - 930300140 
Code interne - 0005670 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2891 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
17 588.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 17 588.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 441 831.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 435 198.00 euros, soit 
un différentiel de -6 633.00 euros à recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 2 706.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Le montant de recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2017  issues du dispositif 
LAMDA est fixé à 28 458 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 

 •     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2018, 
comme suit : 

 
        •     23 478.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 36 819.25 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 441 831.00 euros, soit un douzième correspondant à 36 819.25 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-110

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-779 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 930300280

CLINIQUE KORIAN SULLY
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-779 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE KORIAN SULLY 
64 AV SULLY 
93046 LIVRY-GARGAN 
FINESS ET - 930300280 
Code interne - 0005672 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2892 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 1er : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
21 110.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 21 110.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 493 522.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 495 840.00 euros, soit 
un différentiel de 2 318.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 3 108.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 41 126.83 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 493 522.00 euros, soit un douzième correspondant à 41 126.83 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-111

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-780 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 930300546

CLINIQUE CCN PORTE DE PARIS
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-780 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE CCN PORTE DE PARIS 
10 BD ANATOLE FRANCE 
93066 SAINT-DENIS 
FINESS ET - 930300546 
Code interne - 0005675 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2893 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 1er : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
24 802.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 24 802.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 597 734.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 578 114.00 euros, soit 
un différentiel de -19 620.00 euros à recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 3 560.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 49 811.17 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 597 734.00 euros, soit un douzième correspondant à 49 811.17 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-112

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-781 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 930300553

CLINIQUE DE L'ESTREE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-781 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE L ESTREE 
35 R D AMIENS 
93072 STAINS 
FINESS ET - 930300553 
Code interne - 0005676 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-437 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
473 076.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
36 648.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

        •     Missions d’intérêt général : 411 518.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 61 558.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 6 146.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 30 502.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 1 420 356.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2018, comme suit : 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 744 077.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 750 149.00 euros, soit 
un différentiel de 6 072.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 4 683.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Le montant de recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2017  issues du dispositif 
LAMDA est fixé à 38 309 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2018 : 411 518.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 34 293.17 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2018 : 6 146.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 512.17 euros 
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•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2018 : 1 420 356.00 euros, soit un douzième correspondant à 
118 363.00 euros 

 

Soit un total de 215 174.76 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 744 077.00 euros, soit un douzième correspondant à 62 006.42 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-113

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-782 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 930300678

CLINIQUE KORIAN ROGER SALENGRO
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-782 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE KORIAN ROGER SALENGRO 
1 BD ROGER SALENGRO 
93053 NOISY-LE-SEC 
FINESS ET - 930300678 
Code interne - 0005681 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2897 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
27 547.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 27 547.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 638 145.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 600 962.00 euros, soit 
un différentiel de -37 183.00 euros à recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 3 839.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2018, 
comme suit : 

 
        •     39 059.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 53 178.75 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 638 145.00 euros, soit un douzième correspondant à 53 178.75 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-114

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-783 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 930300686

CLINIQUE DE L'AURORE ROSNY
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-783 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE L AURORE ROSNY 
168 R DU GENERAL LECLERC 
93064 ROSNY-SOUS-BOIS 
FINESS ET - 930300686 
Code interne - 0005682 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2898 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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   •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
14 926.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 14 926.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 331 142.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 352 606.00 euros, soit 
un différentiel de 21 464.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 2 176.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 0.00 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-115

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-784 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 940008139

CLINIQUE DE CHAMPIGNY
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-784 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE CHAMPIGNY 
34 R DE VERDUN 
94017 CHAMPIGNY-SUR-MARNE 
FINESS ET - 940008139 
Code interne - 0005696 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-448 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
156.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
64 383.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 156.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 17 604.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 46 779.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 1 159 389.00 
euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 1 188 702.00 euros, 
soit un différentiel de 29 313.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 7 503.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Le montant de recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2017  issues du dispositif 
LAMDA est fixé à 6 793 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 

code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2018, 
comme suit : 

 
        •     38 337.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2018 : 17 604.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 467.00 euros 
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Soit un total de 98 082.75 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 1 159 389.00 euros, soit un douzième correspondant à 96 615.75 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

3 / 3 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-04-09-115 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-784 portant fixation des dotations
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 940008139 CLINIQUE DE CHAMPIGNY 67



Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-116

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-785 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 /

940300080CLINIQUE DE SOINS DE SUITE DE

CHOISY
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-785 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE SOINS DE SUITE DE CHOISY 
9 R LEDRU ROLLIN 
94022 CHOISY-LE-ROI 
FINESS ET - 940300080 
Code interne - 0005700 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2904 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
22 479.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 22 479.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 560 572.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 547 104.00 euros, soit 
un différentiel de -13 468.00 euros à recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 3 419.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 
        •     Le montant de recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2017  issues du dispositif 
LAMDA est fixé à 1 922 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2018, 
comme suit : 

 
        •     36 149.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 46 714.33 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 560 572.00 euros, soit un douzième correspondant à 46 714.33 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-117

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-786 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 940300163

CLINIQUE LES TOURNELLES
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-786 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE LES TOURNELLES 
15 R DES TOURNELLES 
94038 L'HAY-LES-ROSES 
FINESS ET - 940300163 
Code interne - 0005701 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-450 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
10 843.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
38 729.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 10 843.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 38 729.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 888 156.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 1 121 710.00 euros, 
soit un différentiel de 233 554.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 7 368.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2018 : 8 369.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 697.42 euros 

 

Soit un total de 74 710.42 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 888 156.00 euros, soit un douzième correspondant à 74 013.00 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-118

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-787 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 940300445

HOPITAL PRIVE DE THIAIS

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-04-09-118 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-787 portant fixation des dotations
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 940300445 HOPITAL PRIVE DE THIAIS 76



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-787 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL PRIVE DE THIAIS 
112 AV DU GENERAL DE GAULLE 
94073 THIAIS 
FINESS ET - 940300445 
Code interne - 0005704 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-453 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
80 404.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 6 042.00 
euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

        •     Missions d’intérêt général : 40 726.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 39 678.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 6 042.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 608 912.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2018, comme suit : 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 145 089.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 142 843.00 euros, soit 
un différentiel de -2 246.00 euros à recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 880.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2018, 
comme suit : 
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        •     54 457.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
        •     7 270.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2018 : 40 726.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 393.83 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2018 : 608 912.00 euros, soit un douzième correspondant à 50 742.67 euros 

 

Soit un total de 66 227.25 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 145 089.00 euros, soit un douzième correspondant à 12 090.75 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-119

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-788 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 940300452

CLINIQUE MEDICALE DE DIETETIQUE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-04-09-119 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-788 portant fixation des dotations
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 940300452 CLINIQUE MEDICALE DE DIETETIQUE 80



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-788 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE MEDICALE DE DIETETIQUE - 
GROUPE ALMAVIVA 
8 BD RICHERAND 
94075 VILLECRESNES 
FINESS ET - 940300452 
Code interne - 0005705 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-454 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
8 278.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
29 083.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 8 278.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 22 132.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 6 951.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 161 589.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 165 923.00 euros, soit 
un différentiel de 4 334.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 1 022.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 
        •     Le montant de recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2017  issues du dispositif 
LAMDA est fixé à 576 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2018 : 22 132.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 844.33 euros 

 

Soit un total de 15 310.08 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 161 589.00 euros, soit un douzième correspondant à 13 465.75 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-120

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-789 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 940300502

CLINIQUE DU DOCTEUR BOYER

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-04-09-120 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-789 portant fixation des dotations
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-789 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DU DR BOYER 
17 R DE L EGLISE 
94078 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES 
FINESS ET - 940300502 
Code interne - 0005707 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2910 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 1er : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
21 391.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 21 391.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 507 876.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 551 102.00 euros, soit 
un différentiel de 43 226.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 3 393.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 
        •     Le montant de recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2017  issues du dispositif 
LAMDA est fixé à 14 423 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 42 323.00 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 507 876.00 euros, soit un douzième correspondant à 42 323.00 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
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La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-121

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-790 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 940300577

CLINIQUE KORIAN JONCS MARINS
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-790 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE KORIAN JONCS MARINS 
6 R JOULEAU 
94058 LE PERREUX-SUR-MARNE 
FINESS ET - 940300577 
Code interne - 0005710 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2912 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 1er : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
25 835.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 2 170.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 23 665.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 653 416.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 671 682.00 euros, soit 
un différentiel de 18 266.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 4 191.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2018 : 2 170.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 180.83 euros 

 

Soit un total de 54 632.16 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 653 416.00 euros, soit un douzième correspondant à 54 451.33 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
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La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-122

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-791 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 940813090

POLYCLINIQUE LA CONCORDE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-791 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

POLYCLINIQUE LA CONCORDE 
90 R MARCEL BOURDARIAS 
94002 ALFORTVILLE 
FINESS ET - 940813090 
Code interne - 0005721 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2914 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  
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Article 1er : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
22 624.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 22 624.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 604 351.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 640 163.00 euros, soit 
un différentiel de 35 812.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 4 046.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 50 362.58 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 604 351.00 euros, soit un douzième correspondant à 50 362.58 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
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La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-123

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-792 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 950150011

INSTITUT MEDICAL D'ENNERY
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-792 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

INSTITUT MEDICAL D ENNERY 
AV GASTON DE LEVIS 
95127 CERGY 
FINESS ET - 950150011 
Code interne - 0005728 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2917 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
59 583.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 18 498.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 41 085.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 800 228.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 844 751.00 euros, soit 
un différentiel de 44 523.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 5 215.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 
        •     Le montant de recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2017  issues du dispositif 
LAMDA est fixé à 23 610 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 

code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2018, 
comme suit : 

 
        •     42 319.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2018 : 18 498.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 541.50 euros 

 

Soit un total de 68 227.17 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 800 228.00 euros, soit un douzième correspondant à 66 685.67 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-124

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-793 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 950300087

CLINIQUE BELLOY EN FRANCE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-793 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE BELLOY EN FRANCE 
13 R DU GENERAL LECLERC 
95056 BELLOY-EN-FRANCE 
FINESS ET - 950300087 
Code interne - 0005730 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2918 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
10 133.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 10 133.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 308 474.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 302 982.00 euros, soit 
un différentiel de -5 492.00 euros à recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 1 917.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2018, 
comme suit : 

 
        •     20 246.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 25 706.17 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 308 474.00 euros, soit un douzième correspondant à 25 706.17 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

3 / 3 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-04-09-124 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-793 portant fixation des dotations
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 950300087 CLINIQUE BELLOY EN FRANCE 103



Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-125

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-794 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 950300103

CLINIQUE KORIAN LE PONT
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-794 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE KORIAN LE PONT 
27 R DE VILLENEUVE 
95063 BEZONS 
FINESS ET - 950300103 
Code interne - 0005732 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2919 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 1er : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
18 637.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 18 637.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 452 650.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 458 533.00 euros, soit 
un différentiel de 5 883.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 2 885.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 37 720.83 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 452 650.00 euros, soit un douzième correspondant à 37 720.83 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
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La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-126

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-795 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 950300152

CLINIQUE MIRABEAU
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-795 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE MIRABEAU 
37 AV DE PARIS 
95203 EAUBONNE 
FINESS ET - 950300152 
Code interne - 0005734 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-464 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
3 141.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
62 959.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 141.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 18 942.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 44 017.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 1 094 312.00 
euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 1 104 962.00 euros, 
soit un différentiel de 10 650.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 6 905.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2018, 
comme suit : 

 
        •     3 747.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
        •     51 456.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2018 : 1 081.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 90.08 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2018 : 18 942.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 578.50 euros 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

2 / 3 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-04-09-126 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-795 portant fixation des dotations
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 950300152 CLINIQUE MIRABEAU 110



 

Soit un total de 92 861.25 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 1 094 312.00 euros, soit un douzième correspondant à 91 192.67 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-127

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-796 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 950300194

CLINIQUE MEDICALE DU CHATEAU D'HERBLAY
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-796 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE MEDICALE DU CHATEAU D 
HERBLAY 
50 R DE PARIS 
95306 HERBLAY 
FINESS ET - 950300194 
Code interne - 0005735 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2921 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
227 757.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 200 000.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 27 757.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 690 486.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 742 650.00 euros, soit 
un différentiel de 52 164.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 4 585.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2018, 
comme suit : 

 
        •     31 022.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2018 : 200 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 16 666.67 euros 

 

Soit un total de 74 207.17 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 690 486.00 euros, soit un douzième correspondant à 57 540.50 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-128

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-797 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 950300277

HOPITAL PRIVE NORD PARISIEN
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-797 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL PRIVE NORD PARISIEN 
3 BD DE LATTRE DE TASSIGNY 
95585 SARCELLES 
FINESS ET - 950300277 
Code interne - 0005738 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-467 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
361 369.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
10 335.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

        •     Missions d’intérêt général : 284 688.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 76 681.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 10 335.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 943 894.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2018, comme suit : 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 241 208.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 248 320.00 euros, soit 
un différentiel de 7 112.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 1 529.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Le montant de recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2017  issues du dispositif 
LAMDA est fixé à 6 933 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2018, 
comme suit : 
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        •     95 610.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
        •     7 057.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2018 : 284 688.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 23 724.00 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2018 : 943 894.00 euros, soit un douzième correspondant à 78 657.83 euros 

 

Soit un total de 122 482.50 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 241 208.00 euros, soit un douzième correspondant à 20 100.67 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-129

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-798 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 950300301

CLINIQUE MEDICALE DU PARC ST OUEN
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-798 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE MEDICALE DU PARC ST OUEN 
23 R DES FRERES CAPUCINS 
95572 SAINT-OUEN-L'AUMONE 
FINESS ET - 950300301 
Code interne - 0005739 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-468 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Article 1er : 
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  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
22 842.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
40 853.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 22 842.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 10 362.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 30 491.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 752 340.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 840 341.00 euros, soit 
un différentiel de 88 001.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 5 182.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Le montant de recettes supplémentaires au titre de la DMA réelle 2017  issues du dispositif 
LAMDA est fixé à 133 394 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 

code de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2018, 
comme suit : 

 
        •     11 558.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
        •     26 139.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2018 : 10 362.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 863.50 euros 
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Soit un total de 63 558.50 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 752 340.00 euros, soit un douzième correspondant à 62 695.00 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-130

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-799 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 950300327

CLINIQUE MEDICALE CHAMP NOTRE DAME
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-799 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE MEDICALE CHAMP NOTRE DAME 
46 R DE L EGLISE 
95607 TAVERNY 
FINESS ET - 950300327 
Code interne - 0005740 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2925 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  
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Article 1er : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
79 868.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 39 539.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 40 329.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 889 262.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 928 179.00 euros, soit 
un différentiel de 38 917.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 5 975.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2018 : 39 539.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 294.92 euros 

 

Soit un total de 77 400.09 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 889 262.00 euros, soit un douzième correspondant à 74 105.17 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
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La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-131

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-800 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 950300376

CLINIQUE DES SOURCES
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-800 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DES SOURCES 
6 AV DE LA TERRASSE 
95428 MONTMORENCY 
FINESS ET - 950300376 
Code interne - 0005741 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2926 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 1er : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
19 230.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 19 230.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 453 823.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 505 675.00 euros, soit 
un différentiel de 51 852.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 3 181.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 37 818.58 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 453 823.00 euros, soit un douzième correspondant à 37 818.58 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
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La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-132

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-801 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 950310029

CENTRE DE PSYCHOTHERAPIE D'OSNY
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-801 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE DE PSYCHOTHERAPIE D 
OSNY-PSYSTORS 
3 R XAVIER BICHAT 
95476 OSNY 
FINESS ET - 950310029 
Code interne - 0005743 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2927 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 1er : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 744.00 
euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 744.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 

        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 14 506.00 euros; 
 

 
•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 8 896.00 euros, soit un 
différentiel de -5 610.00 euros à recouvrer par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 55.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

Soit un total de 1 208.83 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 14 506.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 208.83 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
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La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

3 / 3 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-04-09-132 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-801 portant fixation des dotations
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 950310029 CENTRE DE PSYCHOTHERAPIE D'OSNY 135



Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-04-09-133

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2019-802 portant fixation des dotations MIGAC et des

forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 950420042

CLINIQUE DE L'OSERAIE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-802 portant fixation des dotations 
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE L OSERAIE 
4 R ALEXANDER FLEMING 
95476 OSNY 
FINESS ET - 950420042 
Code interne - 0005745 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2018 les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 03/09/2018 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience-18-2928 portant fixation des dotations MIGAC et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2018 ; 

 

ARRETE  

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 
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Article 1er : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
26 968.00 euros au titre de l'année 2018 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 2 070.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 24 898.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2018, comme suit: 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2018 : 666 069.00 euros; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

        •     Forfait « part activité » de DMA réelle SSR au titre de l’année 2018 : 677 054.00 euros, soit 
un différentiel de 10 985.00 euros à verser par la caisse au titre du présent arrêté. 
 
        •     Forfait dégel DMA SSR au titre de l’année 2018 : 4 242.00 euros, au titre de l’année 2018 à 
verser par la caisse au titre du présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2019, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2019, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2018 : 2 070.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 172.50 euros 

 

Soit un total de 55 678.25 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2018 : 666 069.00 euros, soit un douzième correspondant à 55 505.75 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
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La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
Le Responsable du département Pilotage médico-économique, 

M. Thomas RUGI 

Le 09/04/2019,  

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 35 rue de la gare 75019 Paris 

3 / 3 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-04-09-133 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2019-802 portant fixation des dotations
MIGAC et des forfaits annuels au titre de l'année 2018 / 950420042 CLINIQUE DE L'OSERAIE 139


